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ARTICLE 2

Après la première phrase de l’alinéa 2, insérer la phrase suivante :

« Dans les mêmes conditions, l’Agence nationale de la cohésion des territoires a pour mission de 
soutenir les collectivités territoriales et leurs groupements dans la définition et la mise en œuvre de 
leurs projets territoriaux ou de leurs projets urbains. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à intégrer dans les missions de la future agence l’élaboration et la mise en 
œuvre des projets territoriaux et urbains qui nécessitent souvent la mise en place d’une ingénierie 
publique spécialisée.


